
N° 1997-1335 - déplacements et voirie - Lyon, Villeurbanne - Transfert d'office, dans le patrimoine
communautaire, de la rue Pascal et du passage Edouard Aynard - Département développement urbain -
Direction de l'urbanisme appliqué -

Le Conseil,

Vu le rapport du 8 janvier 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

La rue Pascal, dans sa partie située au sud de la rue François Gillet, et le passage Edouard Aynard
sont les deux dernières voies restant privées du lotissement "La Ferrandière", autorisé en 1913.

D'une largeur de 14 et 8 mètres, elles longent la limite de Lyon et de Villeurbanne et sont ouvertes à
la circulation publique depuis leur création.

A partir de l'année 1987, l'édification d'immeubles collectifs, de part et d'autre de ces voies, a
confirmé leur caractère essentiellement urbain.

Aujourd'hui, leur état général ne présente plus les caractéristiques permettant d'assurer une
desserte normale et sécurisante des lieux.

L'examen de la situation foncière des parcelles constituant l'emprise de ces voies fait apparaître
des difficultés de cession amiable de la propriété du sol.

Le trafic journalier a fortement augmenté depuis le percement de la rue Saint Eusèbe en
prolongement de la rue Pascal. Il convient, dans un souci de sécurité publique, que ces deux voies soient
prises en charge par la collectivité.

La commission déplacements et voirie a émis, lors de sa réunion du 19 septembre 1996, un avis
favorable pour qu'une procédure de transfert d'office dans le patrimoine communautaire soit engagée, en
application de l'article L 318-3 du code de l'urbanisme.

Le dossier de transfert d'office a été établi, conformément à l'article R 318-10 du code de
l'urbanisme qui organise les modalités d'enquête publique diligentée par monsieur le préfet du département
du Rhône.

Il comprend :

- une notice explicative,
- un plan de situation,
- un état parcellaire (plan et tableau) ;

B - Propose d'approuver le dossier de transfert d'office, dans le patrimoine communautaire, de la rue Pascal et
du passage Edouard Aynard et de l'autoriser à le transmettre, pour suite à donner, à monsieur le préfet du
département du Rhône ;

Vu ledit dossier de transfert ;

Vu l'avis favorable de la commission déplacements et voirie en date du 19 septembre 1996 ;

Vu les articles L 318-3 et R 318-10 du code de l'urbanisme ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Approuve le dossier de transfert d'office, dans le patrimoine communautaire, de la rue Pascal et du
passage Edouard Aynard.
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2° - Autorise monsieur le président à le transmettre, pour suite à donner, à monsieur le préfet du département
du Rhône.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


